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Vaccin contre le méningocoque de sérogroupe B 
 
 

Le vaccin multicomposant contre le méningocoque de sérogroupe B (Bexsero*, 
fabriqué et distribué par Novartis) est maintenant disponible au Québec. Dans 
l’attente d’un avis du Comité sur l’immunisation du Québec sur l’utilisation de ce 
vaccin dans le Programme québécois d’immunisation, nous aimerions vous faire 
part des informations suivantes. 
 

Mise à jour du Protocole d’immunisation du Québec (PIQ) 
 

Le protocole de ce vaccin a été intégré dans le PIQ à l’adresse suivante : 
www.msss.gouv.qc.ca/immunisation/piq. 

 
Une feuille d’information pour les personnes à vacciner est également disponible 
en français et en anglais à la même adresse. 
 
Les indications pour lesquelles ce vaccin est distribué gratuitement par le 
ministère de la Santé et des Services sociaux (telles qu’elles sont précisées dans 
le PIQ) sont les suivantes : 

 Les personnes âgées de 2 mois et plus à risque accru d’infection invasive 
à méningocoque :  
 asplénie anatomique ou fonctionnelle; 
 déficience en complément, en properdine ou en facteur D; 
 déficience congénitale en anticorps. 

 Les personnes ayant eu un contact étroit avec un cas d’infection invasive 
à méningocoque causée par une souche du sérogroupe B. 

 

Vous trouverez dans le PIQ d’autres indications pour lesquelles le vaccin n’est 
pas distribué gratuitement au Québec. 
 

Formulaire d’immunisation 
 
En raison de la nouveauté de ce vaccin et dans la perspective de l’implantation 
prochaine du registre de vaccination et des obligations légales qui en découlent 
(voir les pages 84 et 85 du PIQ), un formulaire de vaccination doit être rempli 
pour toute dose de vaccin Bexsero administrée au Québec, peu importe 
l’indication ou le fait que le vaccin est gratuit ou non. 
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Les formulaires de vaccination (AS-624) sont disponibles gratuitement auprès de 
la direction de santé publique de votre région (un exemple est présenté en pièce 
jointe). Lorsqu’ils sont remplis, les formulaires doivent être transmis à l’Institut 
national de santé publique du Québec selon l’une des modalités suivantes : 

 Par courrier :  
 

REGISTRE DE VACCINATION DU QUÉBEC 
Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) 
1000, route de l’Église, local 600 
Québec (Québec)  G1V 3V9 

 
 Par télécopie : 418 654-3021 

Les informations seront saisies dans un fichier prévu à cet effet et seront versées 
au registre de vaccination lorsqu’il sera implanté. 
 
Pour toute question complémentaire au sujet de ce vaccin et des formulaires 
d’immunisation, nous vous invitons à communiquer avec la direction de santé 
publique de votre région. 
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Pour la vaccination contre le méningocoque de sérogroupe B (Bexsero), bien vouloir transmettre le formulaire à l’INSPQ : 

 Par courrier, à l’adresse suivante : Registre de vaccination du Québec, 1 000, route de l’Église, local 600, Québec, G1V 3V9; 

 Par télécopieur, au numéro suivant : 418 654-3021 (région de Québec) ou 1 844 261-4175 (ligne sans frais). 
 


